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Absence de mesures face à la baisse alarmante de chasseurs en Charente-Maritime
Question écrite n° 9779

Texte de la question

M. Pascal Markowsky alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer
et de la pêche sur l'absence de mesures face à la baisse préoccupante du nombre de chasseurs en Charente-
Maritime. La saison de chasse 2025-2026 a ouvert le 14 septembre 2025 dans la plupart des départements
français, dont la Charente-Maritime. Selon la fédération départementale de chasse, le département comptait 14
600 pratiquants en 2024 contre seulement 13 400 en 2025, soit une perte de 1 200 chasseurs en une seule
année, représentant une baisse de plus de 8 %. Cette diminution s'inscrit dans une tendance de fond
inquiétante : la Charente-Maritime comptait encore environ 18 000 chasseurs en 2020, ce qui correspond à une
perte de près de 4 600 pratiquants en cinq ans, soit environ un quart des effectifs. Cette érosion rapide fragilise
la capacité de régulation de la faune sauvage, alors même que la chasse constitue un outil essentiel de gestion
durable des populations animales, tel que le prévoit l'article L. 420-1 du code de l'environnement, qui reconnaît à
la chasse une mission de service public en matière d'équilibre agro-sylvo-cynégétique. Sans cette régulation, les
dégâts agricoles et forestiers causés par certaines espèces, en particulier les sangliers et cervidés, risquent de
s'accroître, pesant lourdement sur l'économie rurale et sur l'équilibre écologique. La chasse représente
également une filière économique et associative locale importante. Les fédérations départementales, régies par
l'article L. 421-5 du code de l'environnement, sont chargées d'élaborer et de mettre en œuvre le schéma
départemental de gestion cynégétique, qui définit notamment les mesures de sécurité, de gestion de la faune et
de préservation des habitats. Le recul du nombre de chasseurs compromet directement la réalisation de ces
missions légales, alors même que les fédérations multiplient les efforts : formations gratuites pour les nouveaux
arrivants, objectifs ambitieux de formation à la sécurité, actions de sensibilisation à la biodiversité et partenariats
avec le monde agricole pour limiter les dégâts sur les cultures. Cette baisse fragilise aussi la transmission d'un
patrimoine culturel et de savoir-faire spécifiques, forgés au fil des générations et indissociables de l'identité des
territoires ruraux. Le vieillissement des pratiquants, la difficulté à attirer de nouvelles générations et la perception
d'une complexification administrative croissante constituent aujourd'hui des freins majeurs à l'engagement. Dans
un département comme la Charente-Maritime, où la chasse est profondément ancrée et participe à la gestion
durable des espaces naturels, à l'équilibre écologique et à la vitalité rurale, cette baisse rapide constitue un défi
majeur. Elle appelle à une réponse publique claire, conciliant exigences de sécurité, accessibilité de la pratique,
transmission des savoir-faire et reconnaissance du rôle environnemental, culturel et économique de la chasse. Il
lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour enrayer cette baisse continue du
nombre de chasseurs en Charente-Maritime, soutenir le renouvellement générationnel et accompagner
financièrement les fédérations dans leurs actions de formation.
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